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C O N S T A T S  E T  A N A L Y S E S  S U R  L E  C A D R E  D E  G E S T I O N  N A T I O N A L  P S O C  

D E S  G A I N S

La publ icat ion du Cadre  de  gest ion
ministér ie l  du  Programme de  soutien  aux
organismes  communautaires  en  soutien  au
mode  de  f inancement  à  la  mission g lobale  a
eu  l ieu  le  20  octobre  2020.  B ien que sa
mise  en appl icat ion so i t  prévue de  façon
progress ive ,  le  cadre  de  gest ion est
adopté .  I l  est  de  la  responsabi l i té  du MSSS
et  des  CISSS et  CIUSSS d 'en  fa i re  la
présentat ion aux  organismes .  

INSATISFACTION

La CTROC,  qui  a  part ic ipé  aux  travaux ,  est
insat is fa i te  du processus  qui  a  mené à
l 'adopt ion du cadre  a ins i  que  d 'une part ie
de  son contenu,  en  ra ison pr inc ipa lement
d 'a jouts  introduits  par  le  Consei l  du
trésor .  À  ce  su jet ,  vo ir  la  lettre  qui  a  été
envoyée au  ministre  Carmant .

RÉSULTAT GLOBAL 

La CTROC constate  que des  gains  ont  été
réal isés ,  des  acquis  ont  été  sauvegardés ,
e t  des  reculs  sont  à  prévoir .  

SUITE DES CHOSES

La CTROC entend identi f ier  les  enjeux et   
les  transmettre  à  l ' apparei l
gouvernemental ,  mais ,  surtout ,  veut
soutenir  les  organismes  dans  la  t rans i t ion
à  venir .   Une période  de trois  ans  (2021-
2024)  est  prévue pour  permettre  aux
CISSS et  CIUSSS,  a ins i  qu 'aux  organismes ,
de  s 'adapter  au  nouveau cadre .    

L ' intégrat ion des  huit  cr itères  d 'ACA  dans
les  cr i tères  d 'admiss ib i l i té  au  f inancement  à
la  miss ion g loba le  PSOC éta i t  demandée
depuis  longtemps par  le  mi l ieu
communauta ire .   Le  cadre  précise  auss i  que
les  act iv i tés  et  serv ices  des  organismes
n 'ont  pas  à  être  complémentaires  au réseau
publ ic ,  ce  qui  v ient  conf i rmer  la
reconnaissance de  l 'ACA.  

La  CTROC part ic ipera  auss i  à  la  prochaine
phase  de  travaux avec  le  MSSS qui  devra i t
débuter  au  début  de  2021 .  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000190/
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Le formula ire  d 'admiss ib i l i té  a  été
simpl i f ié  e t  l ' ana lyse  des  demandes  sera
encadrée  par  des  processus  déf inis  dans
les  cadres  régionaux .  Ceux-ci  devront
auss i  prévoir  un processus  de  révis ion
d'une décis ion advenant  un refus
d 'admiss ib i l i té .   Pour  ce  qui  est  du
formula ire  de  demande de  rehaussement
(ancien formula ire  de  subvent ion) ,  ce lu i-
c i  auss i  a  été  simpl i f ié .

INDEXATION 

Le pr inc ipe  de  l ' indexation automatique
annuel le  est  inc lus  dans  le  cadre .  

RECONNAISSANCE DES
INTERLOCUTRICES NATIONALES

Le cadre  nat ional  reconnait  et  c lar i f ie  le
rôle  des  inter locutr ices  nat ionales
(CTROC et  TRPOCB) .

D E S  G A I N S  ( S U I T E )

DEMANDES D 'ADMISSIBILITÉ ET DE
REHAUSSEMENT 

Le cadre de gestion national  aura
préséance sur les cadres

régionaux. D'où l'ENGAGEMENT de la
CTROC d'EFFECTUER de

l'accompagnement durant la
période de transition ET D'INFORMER

LE msss DES DIFFICULTÉS LIÉES À
L'APPLICATION DU CADRE.

D E S  A C Q U I S
P R É S E R V É S   

RECONNAISSANCE DE LA
PRÉPONDÉRANCE DU FINANCEMENT

À LA MISSION 

Le cadre  introduit  le  pr inc ipe  des  trois
modes  de  f inancement  en  st ipulant  que le
f inancement  à  la  miss ion est  le  f inancement
prépondérant .  Les  deux autres  modes  de
f inancement  (ententes  pour  des  act iv ités
spéci f iques  et  projets  ponctuels )  seront
déf in is  lors  de  la  deuxième phase .

RÉAFFIRMATION DE LA
RÉGIONALISATION DU PSOC 

La reconnaissance de  la  responsabi l i té  des
instances  rég ionales  d 'assurer  la  gest ion du
PSOC et  des  cadres  régionaux  est  inscr i te
dans  le  cadre  nat ional .  Les  modif icat ions
aux cadres  régionaux  devront  néanmoins  se
fa ire  en  respect  des  fondements  de  la  Loi
sur  les  serv ices  de  santé  et  les  serv ices
sociaux  (LSSSS) ,  de  la  Pol i t ique
gouvernementa le  sur  l ' act ion
communauta ire  (PRAC)  et  du  cadre  de
gest ion nat ional  PSOC.  

l'intégration d'ÉLÉMENTS DANS LE
CADRE POUR DÉTERMINER QU'un

organisme intervient
majoritairement en santé et
services sociaux pourrait

soulever des enjeux. à suivre. 



Le cadre  introduit  une l i s te  d 'exemples
de dépenses  non admissibles ,  ce  qui
n 'ex ista i t  pas  dans  l ' anc ienne brochure
PSOC.   Les  f ra is  jur id iques  et  les
dépenses  v isant  à  combler  un déf ic i t
accumulé  sont  proscr i ts .   Parmi  les  frais
admissibles ,  i l  est  spéci f ié  que  les  f ra is
de  déplacement  nécessa ires  à  la
réa l i sat ion de  la  miss ion devront  être
remboursés  au  maximum des  barèmes en
vigueur  dans  la  fonct ion publ ique  du
Québec .  

RÈGLE DU CUMUL DU
FINANCEMENT 

L ' introduct ion de  la  règle  du cumul
soulève  des  quest ions .  D 'une part ,  i l  est
ment ionné que le  f inancement  ne  doi t
pas  excéder  la  somme des  dépenses
admiss ib les ,  ce  qui  n 'est  pas  c la i r .
D 'autre  part ,  le  cumul  peut  avoir  un
impact  sur  le  type  de  rapport  f inancier  à
produire .  

ACQUIS FINANCIERS 

Le cadre  de  gest ion assure  que les
organismes  qui  t rans i teront  vers  d 'autres
modes  de  f inancement  conserveront  leur
f inancement .  Quel les  seront  les  condit ions
l iées  à  ce  f inancement?  Qu 'en sera-t- i l  des
modal ités  entourant  le  f inancement  pour
des  ententes  spéci f iques  et  pour  des
pro jets  ponctuels  à  déterminer  en  phase  2?

PHASE 2  DES TRAVAUX 

Les  travaux se  poursuivront  avec  les
inter locutr ices  nat ionales ,  les
CISSS/CIUSSS et  le  MSSS sur  d i f férents
points  la issés  en  suspens  lors  de  la
première  phase ,  par  exemple  la  déf init ion
des  catégories  de  la  typologie  PSOC et  la
quest ion des  variables .  Par  a i l leurs ,  la
CTROC entend poser  ses  condit ions  de
part ic ipat ion  ( vo ir  let tre  au  ministre
Carmant) .  
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D E S  R E C U L S  À
P R É V O I R   

UTILISATION DU SOUTIEN
FINANCIER

Des brèches dans l'AUTONOMIE DE
GESTION DES ORGANISMES ET DANS LA

NATURE MÊME DU PSOC sont
introduites avec ces mesures. 
il faudra voir de quelle façon
assurer que ces fondements

mêmes de l'aca soient tout de même
préservés. 

D E S  E N J E U X  E T  D E S
Q U E S T I O N S   

PÉRIODE DE TRANSITION

Quels  seront  les  mécanismes de  transit ion
mis  en p lace  par  les  CISSS/CIUSSS?  Sur
quel les  bal ises  d ' interprétat ion  de  l 'ACA
baseront- i l s  leur  ana lyse?  Comment  les
organismes  qui  ne  s 'y  conforment  seront- i l s
accompagnés?  De combien de  temps
disposeront- i l s?

À suivre!  

Nous vous tiendrons au courant
pour la suite des choses! 


